
 
 

Service Périscolaire 
CHARTE D'ENGAGEMENT POUR LES TEMPS PERISCOLAIRES 

 
 
MODALITES D'INSCRIPTION 
J'ouvre mes droits aux différentes activités auprès du service Périscolaire sis à l'Hôtel de ville avant 
toute réservation. 
 
 
CANTINE 
Je réserve les repas de mon(mes) enfant(s) à la journée, à la semaine, au mois ou par période 
scolaire. 
Je règle à la réservation. 
J'ai jusqu'au mercredi 22h00 qui précède le début de la semaine concernée pour réserver ou 
modifier mes réservations. 
Si je ne m'inscris pas à temps, le prix du repas sera majoré de 50%. 
NB : Une tolérance est admise à raison de 5 jokers/trimestre. 
Je désinscris mon(mes) enfant(s) de la cantine les jours de sortie scolaire ou pour tout autre motif 
si cela est nécessaire. 
 

Pour l'année 2025-2026, les trimestres sont établis comme suit : 01/09/2025 au 19/12/2025  
 05/01/2026 au 03/04/2026 
 20/04/2026 au 03/07/2026 
 
 
GARDERIE 
Le service de garderie est ouvert : le matin de 7h30 à 8h30  

à midi de 11h30 à 12h15  
le soir de 16h30 à 18h15 

Je respecte les horaires de la garderie. 
Je réserve les créneaux de mon(mes) enfant(s) à la journée, à la semaine, au mois ou par période 
scolaire. 
Je règle à la réservation. 
J'inscris mon(mes) enfant(s) seulement s’il(s) sera(seront) présent(s) le jour J. Je les désinscris s'il(s) 
n'est (ne sont) pas présent(s). 
Dans tous les cas, mon(mes) enfant(s) doit(doivent) être inscrit(s) 2 jours avant le jour J (sans 
compter le week-end). 
 Présent le lundi → inscription le jeudi de la semaine précédente 
 Présent le mardi → inscription le vendredi de la semaine précédente 
 Présent le jeudi → inscription le mardi de la semaine en cours 
 Présent le vendredi → inscription le mercredi de la semaine en cours 
 

NB : Possibilité d'inscription la veille au soir avant 17h00 pour la garderie du lendemain matin de 
manière exceptionnelle en cas de changement tardif de planning ou de contraintes liées à l'emploi. 
Pour cela, merci d'appeler le 04 75 69 32 73 
 
LES 10 REGLES D'OR 
Pour passer un bon moment en cantine et/ou en garderie 
 

J'obéis aux consignes des adultes pendant les trajets et durant les repas. 
Je respecte les adultes présents en cantine et garderie. 
Je prends soin du matériel. 
Je parle doucement pour ne pas gêner les autres. 
Je marche dans le calme et sans bousculade. 
Je parle correctement et poliment. 
Je goûte les aliments proposés. 
Je respecte mes camarades : pas de dispute ni d'insulte. 
Je reste assis pendant le repas et je respecte la nourriture. 
Je participe aux jeux de cour d’école proposés par les adultes, je peux me reposer ensuite. 


